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1. CHAUFFE-EAU ET GDP 

 

D-2014-205 dans le dossier R-3864-2013 (Demande d'approbation du Plan 
d'approvisionnement 2014-2023) : 

[102] En ce qui a trait à la préoccupation de la Régie sur la croissance de ses besoins en 

puissance, le Distributeur indique qu’il met tout en œuvre pour déployer rapidement les 

nouveaux moyens de gestion de la demande en puissance planifiés. Il indique que le projet 

de chauffe-eau interruptible est devancé d’une année, qu’un projet pilote sera en place pour 

l’hiver 2014-2015 et que différentes technologies seront testées dans le cadre de ce projet 

pilote [Pièce B-0100, p. 16]. 

 

Dossier R-3933-2015, pièce B-0042, p. 17 :  

Le projet pilote de chauffe-eau interruptibles a été déployé à l'hiver 2014-2015. Ce 

projet, réalisé auprès de 400 employés d'Hydro-Québec, interrompait l'alimentation 

électrique de leur chauffe-eau pendant les périodes de pointe hivernale. Deux technologies 

d'interruption à distance des chauffe-eau ont été testées, soit l’utilisation du réseau internet 

du client et l’utilisation du réseau maillé de l’infrastructure de mesurage avancé. Les 

résultats ont été concluants, particulièrement ceux relatifs aux aspects techniques et au 

maintien du confort des occupants. Les résultats du sondage auprès des participants 

indiquent : 

• qu’aucun participant n’a observé de manque d’eau chaude ; 

• qu’après trois ou quatre interruptions, l’inquiétude de manquer d’eau chaude tend à15 

disparaître ; 

• que l’option de retrait volontaire amène une sécurité pour les participants (besoin de17 

contrôle) ; 

• que l’aide financière constitue un facteur important dans la décision de participer ou 

non au programme. 

À la lumière des résultats du projet pilote, le Distributeur poursuit la mise en oeuvre de 

cette initiative et proposera à tous les clients résidentiels une adhésion volontaire à un 

nouveau programme de charges interruptibles résidentielles. Une aide financière sera 

octroyée aux clients qui adhéreront au programme. Le Distributeur assumera la totalité des 

coûts des équipements et de leur installation. Un prestataire sera choisi par appel de 

propositions pour assurer la livraison clés en main du programme. 

 (nos caractères gras) 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-3864-2013/doc/R-3864-2013-A-0064-Dec-Dec-2014_12_08.pdf#page=28
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-3864-2013/doc/R-3864-2013-A-0064-Dec-Dec-2014_12_08.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-3864-2013/doc/R-3864-2013-B-0100-DDR-RepDDR-2014_10_06.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-3933-2015/1
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-3933-2015/doc/R-3933-2015-B-0042-Demande-Piece-2015_07_30.pdf#page=17


 

 

-3- 

2. CHAUFFE-EAU ET GDP (SUITE) 

B-0043, p. 27, R-4.2 : 

4.2 Veuillez préciser si la solution intelligente pour chauffe-eau en élaboration chez Hilo 

([B-0011, p. 25]) devrait être disponible uniquement pour les nouveaux chauffe-eaux ou si 

elle pourrait couvrir une partie du parc des chauffe-eaux existants. Veuillez élaborer. 

Réponse : 

Comme indiqué lors des audiences du Plan d’approvisionnement 2020-2029 [note omise],  

Hilo étudie les différentes options pour contrôler la charge du parc de chauffe-eau existants 

afin de l’ajouter aux technologies déjà offertes à sa clientèle.  Toutefois les solutions 

étudiées doivent respecter le critère anti-légionellose du ministère de la Santé et des Services 

sociaux.  

Ainsi, Hilo est présentement à analyser les résultats du projet pilote, réalisé en 

collaboration avec HydroSolution, pour tester sa solution intelligente pour chauffe-eau 

électrique, afin de déterminer si celle-ci est satisfaisante d’un point de vue de la 

disponibilité des chauffe-eau pour interruption lors des évènements de réduction de 

puissance, toujours dans le respect des exigences de santé publique concernant le critère 

anti-légionellose, et si elle est financièrement rentable et donc, commercialisable. 

 (nos caractères gras) 
 

C-RNCREQ-0026, p. 15 (p. 18 du .pdf) : 

Hilo a tout de même lancé des chauffe-eau qui respecteraient le critère de 55C au fond du 

chauffe-eau pendant cinq heures en version béta cette année, apparemment une nouvelle 

technologie développée avec l’appui d’Hydro-Québec. Il n’explique pas en quoi ces chauffe-

eau seraient différents des modèles conventionnels.  […] 

 (références omises) 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0043-DDR-RepDDR-2023_02_27.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0011-Demande-Piece-2022_11_01.pdf#page=25
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-C-RNCREQ-0026-Preuve-RappExp-2023_05_04.pdf
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3. CHAUFFE-EAU ET GDP (SUITE) 

B-0043, p. 28, R-4.3 : 

4.3 Considérant le fort potentiel d’effacement du parc de chauffe-eaux existants, 
veuillez commenter si une offre telle que le contrôleur Calypso pourrait 
éventuellement faire l’objet d’un programme d’aide en efficacité énergétique de la 
part du Distributeur pour les participants à la tarification dynamique.  
 
Réponse :  
 
Le contrôleur Calypso commercialisé par Sinopé est un outil de gestion de la 
puissance qui pourrait éventuellement faire l’objet d’un programme d’aide s’il 
est conforme aux exigences du ministère de la Santé et des Services sociaux. 
 

 (référence omise, nos caractères gras) 

B-0121, p. 3 : 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0043-DDR-RepDDR-2023_02_27.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0121-Dem-Piece-2023_06_07.pdf#page=3
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4. CHAUFFE-EAU ET GDP (SUITE) 

 

C-RNCREQ-0026, p. 17 (p. 20 du .pdf) : L’utilisation des chauffe-eau comme ressource 
de GDP dans d’autres juridictions 

 

C-RNCREQ-0026, p. 17 (p. 20 du .pdf) : 

 

2.12 Recommandations 

 

[…] 

• De prendre acte que le critère de température de 55°C pendant au moins 4 heures au 

fond du chauffe-eau pour éviter la contamination par la légionelle ne devrait 

s’appliquer qu’au type de délestage qui avait été étudié dans le dossier R-3986-

2016, à savoir un délestage complet pendant 4 heures; et  

 

• D’inviter le Distributeur à mandater l’IREQ pour étudier l’impact potentiel que 

pourrait avoir une modulation de la température intérieure d’un chauffe-eau (et non 

pas son délestage complet) sur la contamination bactérienne et le risque à la santé. 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-C-RNCREQ-0026-Preuve-RappExp-2023_05_04.pdf#page=20
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-C-RNCREQ-0026-Preuve-RappExp-2023_05_04.pdf#page=20
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5. BESOINS EN ÉNERGIE 

R-4207-2022, B-0016, p. 12, R-5.3 : 
 

 

 

B-0071, p. 7, R-1.1 : 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4207-2022/doc/R-4207-2022-B-0016-DDR-RepDDR-2022_12_07.pdf#page=12
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0071-DDR-RepDDR-2023_03_29.pdf#page=7
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Graphique élaboré à partir du Bilan d’énergie R-1.1 et des informations incluses au 
tableau Excel B-0104 
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6. COÛTS ÉVITÉS 

B-0020, p. 54 : 
 

10.2. DEMANDES DE LA RÉGIE RELATIVES AUX COÛTS ÉVITÉS HORAIRES 

Dans sa décision D-2022-062, la Régie accepte la proposition de coût évités horaires 

soumise par le Distributeur à la pièce HQD-4 document 2 (B-0021) du dossier R-4110-2019. 

Dans la mesure où les informations sont disponibles, la Régie demande également au 

Distributeur de déposer dans le cadre de son prochain plan d’approvisionnement, les 

informations supplémentaires suivantes : 

[…] 

> les quantités et les prix horaires des achats de court terme pour les années de 

20144 à 2016 afin de tester la robustesse de l’approche proposée par le RNCREQ; 

[…] 

 

B-0020, p. 56 : 
 

10.2.2. Quantités et prix horaires des achats de court terme 

[…] 

Le Distributeur ne dispose pas des données historiques demandées pour les années 2014, 

2015 et 2016. En effet, ces informations sont compilées et disponibles seulement depuis le 

suivi de l’entente globale cadre pour la période du 1er janvier 2017 au 31 janvier 2017. 

 (nos caractères gras) 
 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0020-Demande-Piece-2022_11_22.pdf#page=20
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0020-Demande-Piece-2022_11_22.pdf#page=20
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7. EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 

 

B-0103, p.11, R-18.1 : 

 

 

https://www.newswire.ca/fr/news-releases/plan-strategique-2022-2026-hydro-quebec-

rehausse-ses-cibles-en-efficacite-energetique-et-chemine-dans-l-evaluation-du-potentiel-

hydroelectrique-du-quebec-880214891.html  

Rehaussement des cibles en efficacité énergétique 
Dans son Plan stratégique, Hydro-Québec avait annoncé son intention d'accroître ses 

efforts en efficacité énergétique afin d'atteindre 8,2 TWh à l'horizon 2029. L'objectif 

cumulatif fixé pour 2020-2022 a été dépassé de plus de 20 %, avec des économies 

d'énergie de l'ordre de 2 TWh. Forte de ces résultats et devant l'intensification de la 

demande d'électricité, Hydro-Québec annonce aujourd'hui son intention de rehausser 

significativement ses cibles en la matière. 

En collaboration avec des experts, des expertes et des organisations de différents 

horizons, Hydro-Québec lance une démarche en vue de déterminer les solutions de 

toutes natures qui permettront au Québec de se doter de cibles ambitieuses pour se 

rapprocher du plein potentiel d'efficacité énergétique, estimé à 25 TWh. 

 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0103-DDR-RepDDR-2023_04_26.pdf#page=11
https://www.newswire.ca/fr/news-releases/plan-strategique-2022-2026-hydro-quebec-rehausse-ses-cibles-en-efficacite-energetique-et-chemine-dans-l-evaluation-du-potentiel-hydroelectrique-du-quebec-880214891.html
https://www.newswire.ca/fr/news-releases/plan-strategique-2022-2026-hydro-quebec-rehausse-ses-cibles-en-efficacite-energetique-et-chemine-dans-l-evaluation-du-potentiel-hydroelectrique-du-quebec-880214891.html
https://www.newswire.ca/fr/news-releases/plan-strategique-2022-2026-hydro-quebec-rehausse-ses-cibles-en-efficacite-energetique-et-chemine-dans-l-evaluation-du-potentiel-hydroelectrique-du-quebec-880214891.html
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8. PHASE 2 ET STRATÉGIES POUR L’ACQUISITION DES APPROVISIONNEMENTS ADDITIONNELS 

REQUIS 

 

B-0133 : 
 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0133-Audi-PiecesAudi-2023_06_12.pdf
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9. ACHAT DE COURT TERME AUPRÈS DE NALCOR ENERGY OU NEWFOUNDLAND LABRADOR 

 

B-0065, p. 17 :  
 

 
Préambule : 

Les références (ii) et (iii) font état de déversements d’eau à la centrale de Churchill Falls en 

octobre et novembre 2022. La référence (iv) allègue qu’il y a eu des déversements 

importants dans les dernières années. 

Demande : 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0065-DDR-RepDDR-2023_03_27.pdf#page=17
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10. STRUCTURE D’HYDRO-QUÉBEC ET ACHAT D’ÉLECTRICITÉ 

B-0065, p. 18 :  
 

 
 

B-0094, p. 3 :  
 

 
 

A-0051, Notes sténographiques du 12 juin 2023, p. 216 : 
 

Les échanges avec le gouvernement et avec les différents acteurs au niveau de la Société se font 

de manière continue pour prendre en considération les différents préoccupations quant à l’offre 

et la demande. […] 

 

p. 222 : 
[E]ffectivement, les témoins ont répondu que les discussions entre Hydro-Québec puis le 

ministère puis le gouvernement, c’est quelque chose qui se fait en continu. On a une direction 

affaires gouvernementales qui parle régulièrement au gouvernement de toute sorte de sujets, ça 

fait partie, c’est « business... » ça fait partie de la business d’Hydro-Québec de parler au 

gouvernement. 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0065-DDR-RepDDR-2023_03_27.pdf#page=18
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0094-DDR-RepDDR-2023_04_13.pdf#page=3
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-A-0051-Audi-NS-2023_06_13.pdf#page=216
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-A-0051-Audi-NS-2023_06_13.pdf#page=222

